
Quels sont les principaux seuils d'effectif déclenchant des
obligations RH au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, le seuil de 15 salariés est le plus structurant : il oblige l'employeur à organiser des élections pour la

délégation du personnel, organe représentatif unique depuis la réforme de 2015. Les élections ont lieu tous les 5

ans à une date fixée nationalement par le ministre du Travail.

Le seuil de 50 salariés impose deux obligations : la mise en place d'un canal d'alerte interne pour signaler les

violations du droit (obligatoire depuis le 17 décembre 2023) et l'accès au logiciel Logib-Lux pour analyser

volontairement les écarts salariaux. Ces seuils se calculent sur l'effectif moyen en équivalent temps plein des 12 mois

précédant la vérification.

D'autres seuils existent pour l'organisation interne (conseillers à partir de 51 salariés, délégués libérés à partir de 250

salariés), mais 15 et 50 salariés constituent les deux paliers légaux principaux. Le non-respect de ces obligations

expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales.

Définition

Les seuils d'effectif sont des paliers légaux exprimés en nombre de salariés qui déclenchent automatiquement

des obligations RH spécifiques pour l'employeur. Ces seuils s'appliquent à toutes les entreprises établies au

Luxembourg, quel que soit leur secteur d'activité ou leur forme juridique. L'effectif se calcule en équivalent temps

plein (ETP) sur une période de référence de 12 mois glissants, incluant les salariés en CDI, CDD, temps partiel

(proratisés) et intérimaires affectés régulièrement, à l'exclusion des apprentis.

La délégation du personnel est l'organe représentatif élu des salariés, chargé de défendre leurs intérêts

collectifs en matière de conditions de travail, sécurité de l'emploi et statut social. Le canal d'alerte interne

(whistleblowing) est un dispositif permettant aux salariés et autres parties prenantes de signaler de manière

confidentielle et sécurisée les violations du droit luxembourgeois ou européen dans un contexte professionnel.

Questions fréquentes

À partir de quel effectif une délégation du personnel doit-elle être mise en place au Luxembourg ?

L'obligation de mettre en place une délégation du personnel intervient dès que l'entreprise emploie 15 salariés ou plus. Ce seuil est
calculé sur la base de la moyenne des salariés au cours des 12 derniers mois.

À partir de quel seuil d'effectif un canal d'alerte interne est-il obligatoire au Luxembourg ?

L'obligation de mettre en place un canal d'alerte interne (système de signalement des violations) s'applique aux entreprises d'au moins 50
salariés. Ce seuil résulte de la transposition de la directive européenne sur la protection des lanceurs d'alerte.
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Comment est calculé l'effectif pour déterminer les seuils de 15 et 50 salariés ?

L'effectif est calculé sur la base du nombre moyen de salariés au cours des 12 derniers mois, en incluant les CDI, les CDD et les
travailleurs à temps partiel au prorata de leur temps de travail. Les intérimaires peuvent être inclus selon les seuils et obligations
concernés.

Que prévoit la loi pour les entreprises qui franchissent le seuil de 50 salariés et doivent créer un canal d'alerte ?

Les entreprises qui franchissent le seuil de 50 salariés doivent mettre en place un canal d'alerte conforme dans un délai déterminé. Ce
canal doit garantir la confidentialité des signalements, la protection des lanceurs d'alerte contre les représailles et le suivi des
signalements effectués.

Quelles obligations accompagnent la mise en place d'une délégation du personnel ?

La mise en place d'une délégation du personnel implique l'organisation d'élections selon les règles prévues par le Code du travail, la mise
à disposition de moyens pour l'exercice du mandat et la consultation obligatoire des délégués sur certaines décisions. L'employeur doit
financer le fonctionnement de la délégation.

Conditions d’exercice

Les deux seuils principaux (15 et 50 salariés) déclenchent des obligations distinctes selon la taille de l'entreprise.

Critère Délégation du personnel (15 salariés) Canal d'alerte interne (50 salariés)

Périmètre d'application Toutes entreprises secteurs privé et public Toutes entreprises secteur privé

Mode de calcul effectif Effectif moyen 12 mois avant affichage élections Effectif moyen 12 mois glissants

Salariés inclus CDI, CDD, temps partiel proratisés, intérimaires CDI, CDD, temps partiel, intérimaires

Salariés exclus Apprentis, CDD/intérimaires remplaçants Apprentis, stagiaires

Fréquence Élections quinquennales nationales Dispositif permanent

Sanction non-respect Sanctions administratives et pénales (ITM) Amende jusqu'à 50 000 €

L'entreprise doit maintenir l'organe ou le dispositif même si l'effectif repasse temporairement sous le seuil après la

mise en place initiale. Pour la délégation du personnel, le mandat court jusqu'aux prochaines élections

quinquennales. Pour le canal d'alerte, le dispositif doit rester opérationnel tant que le seuil a été atteint une fois.

Modalités pratiques

Le calcul de l'effectif détermine le franchissement des seuils ; la composition de la délégation et les exigences du

canal d'alerte varient ensuite selon la taille.

Calcul de l'effectif pour vérification des seuils
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Catégorie de salarié Mode de comptabilisation

CDI temps plein 1 salarié = 1 ETP

CDI temps partiel ? 16h/semaine 1 salarié = 1 ETP

CDI temps partiel < 16h/semaine Prorata du temps de travail

CDD Prorata durée présence sur 12 mois

Intérimaires Prorata missions sur 12 mois

Apprentis Exclus du calcul

CDD/intérimaires remplaçants Exclus du calcul (délégation uniquement)

Délégation du personnel : composition selon effectif

Effectif de l'entreprise Délégués titulaires Délégués suppléants Total membres

15-25 salariés 1 1 2

26-50 salariés 2 2 4

51-75 salariés 3 3 6

76-100 salariés 4 4 8

101-200 salariés 5 5 10

201-300 salariés 6 6 12

Au-delà +1 par tranche +1 par tranche Progression continue

Base légale : Article L.412-1 Code du travail

Canal d'alerte interne : éléments obligatoires

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_412-1


Élément Exigence minimale

Canaux de signalement Écrit (formulaire sécurisé) + Oral (téléphone ou entretien)

Langues Français, allemand, luxembourgeois minimum

Personne/service Impartial, désigné ou externalisé

Délai accusé réception 7 jours maximum

Délai réponse 3 mois maximum avec information intermédiaire à 1 mois

Confidentialité Protection identité signalant + destinataires limités

Documentation Procédure écrite accessible à tous

Base légale : Loi du 16 mai 2023 transposant directive UE 2019/1937

Pratiques et recommandations

Anticiper le franchissement des seuils : L'employeur doit surveiller mensuellement son effectif ETP pour détecter

tout franchissement potentiel. Un registre actualisé du personnel permet de justifier le calcul et de préparer la mise en

conformité. Pour la délégation du personnel, les élections quinquennales nationales ont lieu à dates fixes (dernières :

12 mars 2024, prochaines : mars 2029), mais l'employeur doit vérifier son obligation 12 mois avant l'affichage.

Documenter le calcul de l'effectif : Conserver pendant 5 ans minimum les justificatifs du mode de calcul (contrats,

relevés d'heures, déclarations CCSS) pour répondre aux contrôles de l'ITM ou aux contestations syndicales. En cas

de situations complexes (transferts d'entreprise, variations saisonnières importantes), solliciter un avis écrit de l' ITM

avant les élections.

Organiser les élections sociales méthodiquement : Respecter scrupuleusement le calendrier électoral fixé par

règlement grand-ducal (affichages, dépôts de listes, réclamations) sous peine de nullité du scrutin. Utiliser

exclusivement la plateforme MyGuichet.lu pour toutes les démarches obligatoires. Former les équipes RH aux

procédures électorales complexes, différentes selon la taille (scrutin majoritaire < 100 salariés, proportionnel ? 100

salariés).

Mettre en place un canal d'alerte efficace : Privilégier une solution externalisée pour garantir l'impartialité et la

confidentialité, surtout dans les entreprises de 50-250 salariés. Former les personnes désignées à la gestion des

signalements et aux obligations légales de protection. Communiquer régulièrement auprès des salariés sur

l'existence du canal et ses modalités d'utilisation pour encourager les signalements de bonne foi.

Impliquer la délégation du personnel : Consulter systématiquement la délégation sur les questions relevant de ses

attributions (organisation du travail, mesures collectives, santé-sécurité). Fournir les informations nécessaires à

l'exercice de son mandat (données économiques semestrielles, projets affectant les conditions de travail). Respecter

les crédits d'heures légaux et faciliter la formation des délégués pour construire un dialogue social de qualité.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.411-1 Code du travail
Obligation de mise en place délégation du personnel à partir de 15

salariés

Article L.412-1 Code du travail Composition numérique de la délégation selon effectif

Article L.413-1 Code du travail Modalités d'élection des délégués (scrutin, listes, représentativité)

Loi du 16 mai 2023 Transposition directive UE 2019/1937 sur protection lanceurs d'alerte

Article 8 Loi 16 mai 2023
Obligation canal d'alerte interne entreprises 50+ salariés depuis 17

décembre 2023

Règlement grand-ducal 11 septembre

2018
Opérations électorales pour désignation délégués personnel

Arrêté ministériel 13 octobre 2023 Fixation date élections sociales 2024-2029 (12 mars 2024)

Les comités mixtes d'entreprise ont été abrogés par la loi du 23 juillet 2015 ; toute référence à un seuil de 100 ou 150 salariés pour

comité mixte est obsolète. La délégation du personnel est désormais l'unique organe représentatif des salariés dans les entreprises

luxembourgeoises. Les entreprises doivent mettre à jour leurs pratiques et communications internes pour refléter cette évolution.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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